
 

01/05/2020 

 
  

 

 

          

 

 

 

 

  

LETTRE EN TEMPS DE  

CONFINEMENT N°21 
      

https://youtu.be/meP0Uhl-iig


 

Située entre Pâques et la Pentecôte, l’Ascension est en lien avec ces deux 

événements. Quel est le sens de cette fête qui a lieu le 21 mai 2020 ? 

Pourquoi l’Ascension est-elle toujours célébrée un jeudi ? Explications. 

e jour de l'Ascension tombe toujours un jeudi. Pourquoi ? Parce que cette fête se célèbre quarante 

jours après le dimanche de Pâques, jour de la Résurrection de Jésus. Donc, faites le compte... 

Ce nombre de quarante jours provient du livre des Actes des Apôtres où Luc écrit que Jésus «pendant 

quarante jours, était apparu aux apôtres et les avait entretenus du Royaume de Dieu» (Actes 1, 3). 

L’Église a retenu ce chiffre alors que pour les évangiles de Marc ou de Luc aucune mention n'est faite 

de ce délai de quarante jours. Bien au contraire leurs récits se gardent bien de donner le moindre délai, 

comme si les événements de la Résurrection de Jésus, les apparitions du Ressuscité, son ascension et 

le don de l'Esprit étaient une seule et même réalité. 

Quarante jours après Pâques 

Toujours est-il que depuis le IVe siècle, l’Église a fixé la date de cette fête quarante jours 
après Pâques. Il y a clairement l'intention de faire le pendant aux quarante jours du Carême : 
après quarante jours de prières et de jeûnes, autant de jours de fêtes et de joie !  

Assez rapidement, la tradition chrétienne a situé l'Ascension sur le lieu du mont des Oliviers. 
Jardin en face de la ville de Jérusalem, lieu de rencontre habituel de Jésus et de ses disciples. 
Sur place, la tradition dit qu'on peut même voir la trace des pieds de Jésus qui serait restée sur 
le rocher ! 

Entrer dans la gloire de Dieu 

De toutes les façons il est inutile de chercher à connaître, malgré les précisions données dans 
les récits bibliques, les conditions réelles de cet événement. Ce qui, en revanche, est plus 
manifeste - et tel est le sens premier qui apparaît dans les récits bibliques -, c'est la 
signification que revêt cet événement : en montant aux Cieux, Jésus exprime ce que signifie sa 
résurrection d'entre les morts, à savoir entrer dans la gloire de Dieu. Tel est aussi notre avenir : 
entrer nous aussi dans cette gloire du Père qui nous est promise. 

Très rapidement, cette fête a connu une très grande importance. En France, lors du concordat 
signé entre Bonaparte et le pape Pie VII, l'Ascension est restée l'une des quatre 
fêtes d'obligation avec Noël, l'Assomption et la Toussaint. C'est-à-dire que même si ces jours 
ne tombent pas un dimanche, ils sont des jours chômés comme le dimanche. Aucun travail 
ces jours-là, mais grande fête et célébration dans les églises ! 

Cette obligation légale de jour chômé a été maintenue en 1905 lors de la renégociation 
des relations entre l’État français et l’Église catholique. C'est pourquoi, encore aujourd'hui, le 
jeudi de l'Ascension est férié! 

 

https://croire.la-croix.com/Definitions/Fetes-religieuses/Paques
https://croire.la-croix.com/Definitions/Fetes-religieuses/Pentecote


 

 

   

PREMIÈRE LECTURE 

« Tandis que les Apotres le regardaient, il s’éleva » (Ac 1, 1-11) 

Lecture du livre des Actes des Apôtres 

Cher Théophile, 

dans mon premier livre 

j’ai parlé de tout ce que Jésus a fait et enseigné 

depuis le moment où il commença, 

    jusqu’au jour où il fut enlevé au ciel, 

après avoir, par l’Esprit Saint, donné ses instructions 

aux Apôtres qu’il avait choisis. 

    C’est à eux qu’il s’est présenté vivant après sa Passion ; 

il leur en a donné bien des preuves, 

puisque, pendant quarante jours, il leur est apparu 

et leur a parlé du royaume de Dieu. 

    Au cours d’un repas qu’il prenait avec eux, 

il leur donna l’ordre de ne pas quitter Jérusalem, 

mais d’y attendre que s’accomplisse la promesse du Père. 

Il déclara : 

« Cette promesse, vous l’avez entendue de ma bouche : 

    alors que Jean a baptisé avec l’eau, 

vous, c’est dans l’Esprit Saint 

que vous serez baptisés d’ici peu de jours. » 

    Ainsi réunis, les Apôtres l’interrogeaient : 

« Seigneur, est-ce maintenant le temps 

où tu vas rétablir le royaume pour Israël ? » 

    Jésus leur répondit : 

« Il ne vous appartient pas de connaître les temps et les moments 

que le Père a fixés de sa propre autorité. 

    Mais vous allez recevoir une force 

quand le Saint-Esprit viendra sur vous ; 

vous serez alors mes témoins 

à Jérusalem, 

dans toute la Judée et la Samarie, 

et jusqu’aux extrémités de la terre. » 

    Après ces paroles, tandis que les Apôtres le regardaient, 

il s’éleva, 

et une nuée vint le soustraire à leurs yeux. 

    Et comme ils fixaient encore le ciel 

où Jésus s’en allait, 

voici que, devant eux, 

se tenaient deux hommes en vêtements blancs, 

    qui leur dirent : 

« Galiléens, 

pourquoi restez-vous là à regarder vers le ciel ? 

Ce Jésus qui a été enlevé au ciel d’auprès de vous, 

viendra de la même manière 

que vous l’avez vu s’en aller vers le ciel. » 

 



 

 

  

PSAUME 

(Ps 46 (47), 2-3, 6-7, 8-9) 

R/ Dieu s’élève parmi les ovations, 

le Seigneur, aux éclats du cor. 

ou : Alléluia ! (Ps 46, 6) 

Tous les peuples, battez des mains, 

acclamez Dieu par vos cris de joie ! 

Car le Seigneur est le Très-Haut, le 

redoutable, 

le grand roi sur toute la terre. 

Dieu s’élève parmi les ovations, 

le Seigneur, aux éclats du cor. 

Sonnez pour notre Dieu, sonnez, 

sonnez pour notre roi, sonnez ! 

Car Dieu est le roi de la terre : 

que vos musiques l’annoncent ! 

Il règne, Dieu, sur les païens, 

Dieu est assis sur son trône sacré. 

 

DEUXIÈME LECTURE 

« Dieu l’a fait asseoir à sa droite dans les cieux » (Ep 1, 17-23) 

Lecture de la lettre de saint Paul apôtre aux Éphésiens 

Frères, 

    que le Dieu de notre Seigneur Jésus Christ, 

le Père dans sa gloire, 

vous donne un esprit de sagesse 

qui vous le révèle et vous le fasse vraiment connaître. 

    Qu’il ouvre à sa lumière les yeux de votre cœur, 

pour que vous sachiez quelle espérance vous ouvre son appel, 

la gloire sans prix de l’héritage que vous partagez avec les fidèles, 

    et quelle puissance incomparable 

il déploie pour nous, les croyants : 

c’est l’énergie, la force, la vigueur 

    qu’il a mise en œuvre dans le Christ 

quand il l’a ressuscité d’entre les morts 

et qu’il l’a fait asseoir à sa droite dans les cieux. 

    Il l’a établi au-dessus de tout être céleste : 

Principauté, Souveraineté, Puissance et Domination, 

au-dessus de tout nom 

que l’on puisse nommer, 

non seulement dans le monde présent 

mais aussi dans le monde à venir. 

    Il a tout mis sous ses pieds 

et, le plaçant plus haut que tout, 

il a fait de lui la tête de l’Église 

    qui est son corps, 

et l’Église, c’est l’accomplissement total du Christ, 

lui que Dieu comble totalement de sa plénitude 

 

https://youtu.be/3W4lzSw9aPc


 

  

5’53 

ÉVANGILE 

« Tout pouvoir m’a été donné au ciel et sur la terre » 

(Mt 28, 16-20) 

Alléluia. Alléluia. 

Allez ! De toutes les nations faites des disciples, 

dit le Seigneur. 

Moi, je suis avec vous tous les jours 

jusqu’à la fin du monde. 

Alléluia. (Mt 28, 19a.20b) 

Évangile de Jésus Christ selon saint Matthieu 

    En ce temps-là, 

    les onze disciples s’en allèrent en Galilée, 

à la montagne où Jésus leur avait ordonné de se rendre. 

    Quand ils le virent, ils se prosternèrent, 

mais certains eurent des doutes. 

    Jésus s’approcha d’eux et leur adressa ces paroles : 

« Tout pouvoir m’a été donné au ciel et sur la terre. 

    Allez ! De toutes les nations faites des disciples : 

baptisez-les au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, 

    apprenez-leur à observer 

tout ce que je vous ai commandé. 

Et moi, je suis avec vous 

tous les jours jusqu’à la fin du monde. » 

    – Acclamons la Parole de Dieu. 

 

https://youtu.be/BGjBwPRyQNk


  



  



 

Notre fête de ce jour 

monte vers Toi, Dieu notre Père. 

Tous nos silences, 

nos chants et nos paroles, 

sont tendus vers Toi 

et participent à la louange 

de toute la création.  

Tu as rappelé à Toi 

Ton Fils Jésus-Christ 

par qui nous fut donné 

Ton Salut. 

Il retourne aujourd’hui 

partager ta gloire. 

Dans ce mouvement 

Qui l’entraîne avec Lui, 

pour que soit donné 

Ton souffle à notre humanité. 

Ainsi nous pénétrons 

dans le mystère de ton Fils. 

Nos yeux ne peuvent plus voir, 

mais nous savons que son retour 

est déjà commencé ; 

Sa disparition crée en nous 

le vide de l’amour, 

Mais nous savons que par notre amour 

nous lui redonnons son visage. 

Par cet amour nous demeurons en Lui 

et par lui nous demeurons en toi. 

Il nous rassemble en ce jour 

Et c’est par son Esprit 

Que notre communion acclame Ta gloire. 

Prière extraite du livre « Reste avec nous » de 
François Chagneau 

 

SOYONS UNIS DANS LA PRIERE 

https://eglise.catholique.fr/glossaire/mystere


Seigneur Jésus-Christ, tu as reposé dans un tombeau 

 avant de ressusciter le troisième jour,  

et, depuis lors, la tombe des baptisés est devenue pour les croyants  

signe d’espérance en la résurrection.  

Au moment d’ensevelir...  

nous te prions, toi qui es la résurrection et la vie :  

donne à … de reposer en paix dans ce tombeau 

jusqu’au jour où tu la réveilleras pour  

qu’elle voie de ses yeux la clarté de ta face. 

Toi qui es vivant pour les siècles des siècles. 

Amen. 

A partir de ce jour et jusqu’à nouvel ordre, ni messes, ni 
baptêmes, ni mariages ne pourront être célébrés. Dans le 
cadre d’obsèques avec inhumation ou incinération, le seul 
lieu de prière possible sera le cimetière ou le colombarium, 
dans la stricte intimité familiale, le moins de monde possible. 
Il faut veiller à tenir la distance sanitaire entre les personnes, 
et prévenir la mairie de ce temps de « rassemblement » au 
cimetière (instructions du préfet). Ce temps de prière sera 
animé par une seule personne faisant respecter les 
recommandations de prudence. La bénédiction du défunt se 
fera sans eau. La prière devra être courte, et non 
accompagnée par la chorale ou tout autre acteur pastoral. 
Toute célébration à l’église ou au funérarium est désormais 
interdite. Une célébration à l’église sera possible une fois que 
la fin de l’épisode de confinement sera actée par les autorités 
publiques. Il est évident que l’offrande de ces obsèques ne 
sera pas perçue. Merci de transmettre ces dispositions aux 
Conseils Paroissiaux des Affaires Economiques (CPAE) et aux 
entreprises de Pompes funèbres avec lesquelles vous avez 
l’habitude de travailler. Mgr GUSHING Evêque de Verdun 

Mgr GUSHING  

EVEQUE DE VERDUN 

Mr Patrick JEANDIN  58 ANS 

Célébration au cimetière de Lissey 

Le lundi 18 mai 

3 enfants , Jennifer, Julie, Christophe 

Petits enfants, Tim, Emma, Léo 



 
Et si cette période de confinement nous donnait plus de temps 

pour prier, méditer, se former, se détendre et même rire 

4’12 

21’30 

https://youtu.be/5smEvTNJt_Q

